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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Anderlecht mène une action ciblée à Cureghem pour prévenir 
les risques d’incendie et d’intoxication  

Face  à l'augmentation des sinistres sur le territoire anderlechtois et dans un contexte où la  

précarité  pousse  certains  ménages  à  recourir  à  des  solutions  de  chauffage  risquées,  la 

sensibilisation aux risques d'incendies et d'intoxications au monoxyde de carbone (CO) reste 

une priorité d’Anderlecht Prévention.

Ce mercredi  19 novembre,  une action ciblée sera organisée conjointement par la  Commune 

d’Anderlecht et les Pompiers de Bruxelles, dans trois rues du quartier de Cureghem avec le  

soutien de la Fondation des Brûlés.

En 2022, Anderlecht Prévention a lancé un projet pilote avec les Pompiers de Bruxelles dans le but 

d’apporter une réponse préventive aux risques d’incendie et d’intoxication au CO dans les habitations. 

Depuis lors, une fois par an, les équipes sélectionnent plusieurs rues d'Anderlecht où elles installeront 

gratuitement des détecteurs de fumée et/ou de monoxyde de carbone et distribueront des couvertures 

anti-feu et des brochures explicatives aux habitants.

Cette année,  l’action se déroulera le mercredi 19 novembre de 10h à 16h30 dans 3 rues  : une 

partie de la chaussée de Mons (de la station de métro Clemenceau au square Albert 1er), dans la rue 

de la Clinique et la rue Haberman. Au total, 242 bâtiments ou logements seront ciblés, combinant un 

travail essentiel d'information, de sensibilisation et d'équipement en matériel de détection.

« Ce qui rend notre action de prévention incendie particulièrement innovante, c'est notre approche de  

proximité. Plutôt que d'attendre que les citoyens viennent à nous, nous choisissons d'aller directement  

chez eux, créant ainsi un lien direct avec chaque ménage. Cette démarche permet non seulement de  

renforcer  la  confiance  et  la  sécurité  des  habitants,  mais  aussi  de  leur  offrir  un  accompagnement  

personnalisé », explique l’échevin de la Prévention Lotfi Mostefa.  

« Cette présence sur le terrain nous donne une vision concrète des besoins réels des habitants et nous  

permet  d'agir  efficacement  pour  corriger  les lacunes identifiées.  Les retours sont  très positifs  :  les  

citoyens se disent ravis de notre démarche et de la possibilité d'une installation gratuite des dispositifs  

de détection », ajoute le Bourgmestre d’Anderlecht Fabrice Cumps.
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Il est possible d'accueillir des journalistes (vidéo ou photo) le 19 novembre à 9h00 au 

clos de l'Équerre n°9 pour assister au briefing des professionnels et accompagner 

une équipe sur le terrain.
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